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Introduction et aperçu 

Parcs Canada gère l’un des plus beaux et des plus grands réseaux d’aires naturelles et historiques 
protégées de la planète. Il a pour mandat de protéger et de mettre en valeur ces trésors patrimoniaux dans 
l’intérêt des générations actuelles et futures, tant pour leur agrément que pour l’enrichissement de leurs 
connaissances. Le présent énoncé de gestion décrit l’approche et les objectifs adoptés par Parcs Canada 
pour la gestion du lieu historique national du Refuge-du-Col-Abbot.  

Le refuge du Col-Abbot a été désigné lieu historique national en 1992 pour deux raisons : d’une part, il 
représente bien la tradition architecturale rustique et, d’autre part, il est associé aux loisirs de plein air 
dans les parcs nationaux. Érigé en 1922 sur un col de haute altitude, entre le mont Victoria et le mont 
Lefroy, le bâtiment se trouve sur la ligne continentale de partage des eaux, qui marque la limite entre les 
parcs nationaux Banff et Yoho. Il a été construit par le Canadien Pacifique pour l’hébergement des 
alpinistes, à une époque où la société ferroviaire embauchait des guides suisses pour accompagner les 
touristes en excursion sur les pics élevés qui entourent le lac Louise. L’architecture du refuge est inspirée 
du modèle suisse; les fondations et les murs sont faits de roche extraite de carrières locales. Il s’agissait de 
la première installation d’hébergement en dur de la zone alpine supérieure à ouvrir ses portes aux 
alpinistes des Rocheuses canadiennes. Parcs Canada en est devenu propriétaire en 1968, et, en 1985, le 
Club alpin du Canada s’est chargé de son exploitation en vertu d’un permis d’occupation délivré par Parcs 
Canada. Ce permis vient à échéance le 31 mars 2020.  

Aujourd’hui, le refuge demeure un rappel durable des débuts de l’alpinisme et du tourisme alpin dans les 
Rocheuses canadiennes. Par suite du recul des glaciers et du changement climatique, le côté nord-est du 
col Abbot a récemment perdu ses neiges éternelles. Malgré tout, le refuge et le paysage accidenté qui 
l’entoure conservent un puissant esprit des lieux qui évoque l’époque des premières excursions 
d’alpinisme dans les Rocheuses canadiennes. Le lieu historique est accessible du lac Louise, dans le parc 
national Banff, par une voie d’escalade difficile qui comporte une traversée du glacier Victoria Inférieur, 
ou du lac Oesa, dans le parc national Yoho, par un parcours de varappe sur des pentes rocheuses 
escarpées. Tout en conservant son rôle premier, celui de refuge pour les alpinistes à la conquête des pics 
de la ligne continentale de partage des eaux, le bâtiment accueille un nombre sans cesse croissant de 
randonneurs d’une journée qui accèdent au col par le parcours de varappe depuis le secteur du lac O’Hara. 

 

Approche de gestion  

Parcs Canada continuera de gérer le lieu historique en partenariat avec le Club alpin du Canada, qui 
l’exploitera comme refuge de haute montagne niché dans un cadre sauvage spectaculaire. Le Club alpin du 
Canada continuera d’assumer les responsabilités de l’exploitation et de l’entretien général du refuge en 
vertu d’un permis d’occupation. Parcs Canada évaluera les risques engendrés par la dynamique des 
paysages naturels. Il a entrepris des travaux de stabilisation des pentes pour protéger la structure. Des 
messages clés au sujet du refuge et de son histoire continueront d’être diffusés sur place, de même qu’au 
lac Louise et au lac O’Hara par divers moyens et à plus grande échelle par les médias numériques.  

  

Objectifs de gestion  

Collaboration : Travailler avec le Club alpin du Canada afin d’assurer l’entretien régulier et la 
surveillance du bâtiment ainsi que d’en faciliter l’exploitation continue comme refuge de haute montagne.  

Conservation des ressources : Bien comprendre les dangers et les risques environnementaux et les 
atténuer dans la mesure du possible afin de préserver l’intégrité du bâtiment historique.  

Appréciation et compréhension du public : Transmettre de l’information sur l’importance 
historique et le caractère patrimonial du refuge aux visiteurs sur place et à distance, par des panneaux 
d’interprétation, par les médias numériques et par les médias sociaux.   
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Liens : Lieu historique national du Refuge-du-Col-Abbot  

 Parc national Yoho 

 

Renseignements : Parc national Yoho, C.P. 99, Field (Colombie-Britannique)  V0A 1G0 
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https://www.pc.gc.ca/fr/pn-np/bc/yoho/culture/abbot
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